
Lés problèmes coloniaux épineux que doit étudier la Quatrième Commission
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au cjurs-de la présente session peuvent se ramener à trois: la Rhodésie, les terri-

oires portugais en Afrique et le Sud-Ouest africain. Le pouvoir dans ces
crri::oires est détenu par une minorité de colons européens, tandis que les

Afri:ains; qui constituent l'écrasante majorité de la population, sont encore privés

3e Plusieurs droits politiques fondamentaux. t

Sud^Ouest africain

Le gouvernement de l'Afrique du Sud se verra sans doute réprimandé pour son

e r^solutions de l'Assemblée sur le Sud-Ouest africain et de permettre l'établis-

efw; constant de coopérer avec les Nations Unies dans l'application de nombre

enit,nt d'une présence effective des Nations Unies sur son territoire. Le 18 juillet

969, la Cour internationale de Justice a rejeté la réclamation formulée par

Étl-iopie et le Libéria portant que le territoire demeure sous mandat et que

Afrique du Sud conserve ses obligations sous le mandat, cela pour des raisons
'ordre technique à savoir que l'Éthiopie et le Libéria ne sauraient être, reconnus

omme ayant établi un droit légal ou un intérêt quelconque touchant le point
e revendication de leur réclamati6n. A la démande d'un très grand nombre

Sud-Ouest africain et de l'étudier- en séance plénière.

États africains, l'Assemblée a décidé d'accorder la priorité au point touchant

Rhodésie

epais la déclaration unilatérale d'indépendance de la Rhodésie du Sud le

l?lovembre 1965, les Nations Unies n'ont pas cessé de multiplier les efforts

n \ ne de hâter la fin de la rébellion. Le Conseil de sécurité a demandé à tous

s.3tatsmembres de cesser l'envoi d'armes en Rhodésie et de ne rien ménager
oti: rompre leurs relations économiques avec ce pays, surtout en plaçant un

mbargo sur le pétrole et les produits pétroliers. La perpétuation du régime
belle en Rhodésie motive certes la réclamation de sanctions obligatoires. Des
ressionss'exerceront à n'en pas douter sur la Grande-Bretagne afin qu'elle utilise

force contre le régime illégal de la Rhodésie.

mesure où elle s'applique à un certain nombre d'autres territoires.

ciaration relative à-l'indépendance des pays et des peuples coloniaux dans

La Quatrième Commission étudiera en outre la mise en œuvre de la

otaomique et en interdisant toute aide militaire et technique.

iuns préconisant diverses modalités de sanctions contre ce pays dans le domaine

r, recommandations et d'isoler davantage le Portugal en présentant des réso-

ndants. En outre, les États africains essayeront de donner plus de poids à

o^ambique, etc., à disposer éventuellement d'eux-mêmes et à devenir indé-

dc collaborer avec les Nations Unies en préparant les peuples d'Angola, de

on,, visant à persuader le Portugal d'accepter le principe de l'autodétermination

erritoires portugais

aQuatrième Commission adoptera vraisemblablement d'autres recommanda-
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